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Texte de la question

M Michel Peyret attire l'attention de M le ministre de l'education nationale sur la situation de l'ecole maternelle de
Bazas. Les parents d'eleves et les enseignants de cette ecole s'insurgent a juste titre contre la decision de
l'inspection academique de la Gironde de vouloir fermer une classe des la prochaine rentree. En effet, alors que
les previsions pour la rentree 1988 sont de 160 eleves, l'academie refuse de prendre en compte le nombre reel
d'enfants frequentant l'ecole et prend, comme base de calcul des deux ans, 28 p 100 des effectifs des quatre
ans. Cette methode n'est pas tolerable car elle refuse de prendre en compte la realite des besoins de
scolarisation des enfants de deux ans. Aucune structure d'accueil - creche ou halte garderie - n'etant prevue
dans la commune, les parents d'eleves craignent avec juste raison que les enfants de deux ans ne soient plus
acceptes a l'ecole suite a cette fermeture. La municipalite vient de faire de gros investissements pour la
construction d'une nouvelle classe et d'un restaurant scolaire (tous deux en service depuis janvier 1988). Est-il
necessaire de rappeler qu'un restaurant scolaire favorise generalement la croissance des effectifs. Nous ne
devons pas negliger l'aspect humain du probleme en ce qui concerne les instituteurs. Il est tres difficile pour le
personnel enseignant de creer une equipe efficace et dynamique lorsque d'eternelles menaces de suppression
de poste planent sur l'ecole. Quelle ecole voulons-nous ? Celle de l'incertitude et du flottement vivant au jour le
jour ou une ecole stable et creatrice pouvant faire des projets a moyen ou long terme ? Enfin, comment atteindre
l'efficacite et les performances souhaitees dans les ecoles, et comment atteindre la cible de 80 p 100 de reussite
au baccalaureat en poursuivant une politique de suppression de classe, donc de surcharge d'effectifs, autant en
maternelle qu'en elementaire ? D'autant plus que les sept premieres annees de la vie de l'enfant sont
primordiales. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que la qualite de l'accueil et de la
pedagogie soit maintenue a l'ecole maternelle de Bazas et que, en consequence, l'inspection academique
revienne sur cette fermeture de classe.
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